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ARRETE
portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La préfète de la Région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de la Gironde,

VU la loi N° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF) ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  N°  2015-380  du  24/12/2015  portant  le  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) du Limousin ;

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine,  en date du 15 avril  2019 portant  délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 mars 2020 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

VU la demande présentée le 02/12/2019 par :

GAEC CHASTANG
domicilié Le Viallard – 19490 SAINTE FORTUNADE

d’exploiter, sur la commune de Laguenne les parcelles n° B 417, 418 et 597, appartenant à Monsieur LAGARDE Christian,
d’une superficie totale de 4,55 hectares ;

CONSIDERANT la demande concurrente du GAEC DU BOIS JARDINIER, domicilié à Les Tords, commune de Sainte
Fortunade, sur les parcelles n° B 417, 418 et 597 sur la commune de Laguenne ;

CONSIDERANT que le GAEC DU BOIS JARDINIER n’est pas soumis à autorisation d’exploiter ;

CONSIDERANT que les demandes du G.A.E.C. CHASTANG et du G.A.E.C. DU BOIS JARDINIER se situent au rang de
priorité 2 au regard des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles du Limousin ;

CONSIDERANT que les critères du schéma directeur régional des exploitations agricoles du Limousin ont permis de
déclarer le GAEC DU BOIS JARDINIER prioritaire par rapport au GAEC CHASTANG ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Corrèze ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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ARRETE

ARTICLE 1er : Le GAEC CHASTANG, domicilié Le Viallard – 19490 SAINTE FORTUNADE, n’est pas autorisé à
exploiter, sur la commune de Laguenne, les parcelles n° B 417, 418 et 597, appartenant Monsieur
LAGARDE Christian, d’une superficie totale de 4,55 hectares.

ARTICLE 2 : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation  de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Corrèze et le directeur départemental des territoires de la
Corrèze, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 30 mars 2020

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le

ministre en charge de l’agriculture,
soit  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges.  La  juridiction  administrative

compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Limoges.
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